
                                                                                                              

Association des Parents d’élèves Ecole Marie Joseph  
 Etablissement Catholique sous contrat 

36 rue Monseigneur Alfred DAUMAS 06300 Nice 

bureau.apelmj@gmail.com 

 

 Nice, le 10 décembre 2025 

Chers Parents, 

Vous sollicitez l’inscription de votre enfant à l’école Marie Joseph. 

Avec plus de 1 million d’adhérents, l'APEL (Association de parents d'élèves de l'enseignement libre) 

est la plus importante association nationale de parents d'élèves de France et la seule reconnue dans 

les Statuts de l'Enseignement catholique. 

L’équipe de l’APEL de Marie Joseph est constituée de 9 admirateurs ainsi que de  nombreux parents 

bénévoles. En accord avec la Direction, elle participe très activement à la vie et à l’animation de 

l’établissement tout au long de l’année : organisation des animations (dont loto, marché de Noël, 

spectacle de Noël et festivités de fin d’année scolaire), aide aux familles en difficulté, actions 

caritatives et financement de projets éducatifs, accueil des nouvelles familles, représentation des 

familles au Conseil d’établissement et auprès de l’organisme de gestion, etc. 

Toutes ces actions ne peuvent être menées que grâce au soutien de tous les parents de 

l’établissement. C’est pourquoi, il vous est proposé d’adhérer à l’APEL. Le montant de la cotisation 

pour l’année 2026-2027 est fixé à 25 euros par famille (et ce quel que soit le nombre d’enfants 

scolarisés), sur lesquels 15 euros sont reversés à l’APEL Départementale -qui les ventile à son tour 

vers l’APEL Académique et l’APEL Nationale-  Cette adhésion permet de bénéficier, d’aides, de 

formations, d’informations et d’accompagnement. Elle permet aussi à notre APEL d’établissement de 

bénéficier d’aides financières, pour des projets pédagogiques et des évènements.  Votre adhésion 

vous permet aussi d’être abonné au magazine Famille et éducation, dans lequel vous pouvez 

retrouver de nombreuses informations. 10 euros restent acquis pour nos actions dans 

l’établissement. Votre adhésion permet ainsi à votre famille de bénéficier de l’ensemble des actions 

que nous organisons au sein de l’établissement 

Si vous ne souhaitez pas adhérer il vous est  possible de faire un don à l’APEL Marie Joseph. Il vous 

suffit de faire votre choix dans la fiche ci-jointe. Dans ce cas votre don devra être fait par chèque ou 

espèce. 

Si vous adhérez déjà dans un établissement de l’Enseignement Catholique des Alpes-Maritimes pour 

un autre de vos enfants et que vous souhaitez que les 15 € soient collectés par celui-ci, nous vous 

remercions de bien vouloir nous le préciser expressément dans la fiche ci-jointe ; seuls 10 euros vous 

seront alors facturés. 

 

Vos compétences, vos talents, votre enthousiasme ou tout simplement l’intérêt personnel que vous 

portez à l’éducation de votre enfant vous poussent à participer à la vie de l’établissement ? Rejoignez 

notre équipe, l’APEL vous aidera, en fonction de vos disponibilités, à vous impliquer. N’hésitez pas à 

prendre contact avec nous par mail bureau.apelmj@gmail.com  

Bien sincèrement, 

  

 Le conseil d’administration de l’APEL Marie Joseph 

mailto:bureau.apelmj@gmail.com
mailto:bureau.apelmj@gmail.com


 

FICHE RENSEIGNEMENTS FAMILLES POUR L’APEL 
ANNEE 2026-2027 

 
 

DOCUMENT A COMPLETER ET A RENDRE AVEC LE DOSSIER DE VOTRE ENFANT 

Remplir en lettres majuscules – 1 seule fiche par famille  

L’Apel vous informe que vos coordonnées feront l’objet d’un traitement informatique dans le cadre de la gestion de votre adhésion et de 

votre abonnement à la revue Famille et éducation. 

L’Apel nationale, ainsi que vos Apel d’établissement, départementale et académique et la société d’édition de Famille et éducation sont 

destinataires de ces informations et des références de l’établissement scolaire dans lequel votre enfant est inscrit. 

Pour en savoir plus sur les modalités de traitement de vos données dans le cadre des différents services fournis par l’Apel, vous pouvez 

consulter la politique de protection des données de l’Apel nationale à tout moment sur le site internet www.apel.fr ou vous rapprocher 

de votre Apel d‘établissement. 

Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, d’opposition, à l’effacement, à la limitation, à la portabilité en adressant un 

courrier à l’Apel nationale- 277, rue Saint Jacques -75240 paris cedex 05, ou à l’Apel d’établissement  

Nom du ou des enfants que vous souhaitez inscrire à l’école Marie Joseph et classe pour 2026 - 2027 : 

 

Nom                                                      Prénom        Classe 

Nom                                                      Prénom        Classe 

Nom                                                      Prénom        Classe 

Nom                                                      Prénom        Classe 

Parent adhérant  

NOM I PRENOM I 
ADRESSE N° I VOIE I 

CODE POSTAL I   VILLE I  
MAIL  

TELEPHONE  

SIGNATURE  

❑ Je souhaite adhérer à l’APEL. Montant 25 € par famille. La somme sera facturée 

par l’école  

❑ Je souhaite faire un don de 25 € à L’APEL Marie Joseph. Merci de joindre un 

chèque à l’ordre de l’APEL Marie Joseph ou de joindre des espèces 

❑ J’ai des enfants scolarisés dans un autre établissement de l’enseignement 

catholique des Alpes-Maritimes à la rentrée 2026 et je souhaite que les 15 € de 

l’APEL nationale soient prélevés dans celui-ci  

Nom de l’établissement :  

Je fais donc un don à l’APEL Marie Joseph de ….. € Merci de joindre un chèque à 

l’ordre de l’APEL Marie Joseph ou de joindre des espèces 

 

http://www.apel.fr/

